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Communiqué de presse 

 
Nouvelles visions pour les anciens bassins de frittage à Belval 
 

Agora lance un concours de projets  

 

Belval, 06.12.2017 – Ces dernières années ont vu à Belval le développement et la 

construction des ailes sud et nord du Square Mile. Les travaux se poursuivent 

désormais sur l’axe central du quartier. À l’automne 2016, une procédure de 

concours mettait en jeu trois terrains sur l’axe ouest. Les résultats ont été annoncés 

en juin 2017.  

Actuellement, Agora, la société de développement de Belval, a lancé un appel à 

projets pour la transformation et la revitalisation de la zone des anciens bassins de 

frittage. L’objectif est de définir pour ce lieu particulier un concept ambitieux de place 

publique qui s’insère de façon harmonieuse dans l’aménagement du quartier et 

apporterait une forte valeur ajoutée à l’espace central urbain.  

Datant des années 70, l’ancienne installation de frittage servait à l’agglomération du 

minerai de fer et du charbon. Ces agglomérats étaient ensuite cuits, dans les hauts-

fourreaux pour en extraire la fonte. De cette installation il ne subsiste aujourd’hui, en 

plus des cheminées, que les bassins de frittage dont le plus grand présente un 

diamètre de 40 mètres pour une profondeur 12 mètres.  

« Dans le cadre du développement du quartier, nous aspirons à redonner une utilité 

aux anciens bassins de frittage. En tant que reliques de notre passé industriel, leur 

conservation, réaffectation éventuelle voir intégration dans le nouveau 

développement urbain se doit d’être étudiées. Tout comme les hauts-fourneaux, ils 
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constituent un élément porteur d’identité dans le concept urbanistique global de 

Belval », explique Vincent Delwiche, directeur d’Agora. 

Le concours a été ouvert à l’international. 13 équipes multidisciplinaires ont 

manifesté leur volonté de participer en amont du processus de sélection. Sept 

d’entre elles ont été retenues pour proposer leurs projets d’ici fin janvier 2018. Un 

jury désignera ensuite le ou les meilleurs projets en termes d’usage et de concept 

urbain.  

Le concours est organisé et conduit avec le support de Paul Wurth Geprolux pour le 

compte d’Agora.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Agora  

La société en commandite AGORA S.àr.l. & Cie est une société de droit privé créée en octobre 2000 

dans le cadre d'un partenariat entre l'État Luxembourgeois et l'ARBED (aujourd'hui groupe 

d'entreprises ArcelorMittal). La société a pour mission de « viabiliser et développer les friches 

industrielles situées sur d’anciens sites de sociétés sidérurgiques luxembourgeoises, dans un sens 

favorable à l’intérêt général dans les domaines économique, social, écologique, culturel et de 

l’aménagement du territoire en respectant les principes de gestion et de valorisation de l’économie 

privée ». C’est dans ce cadre qu’Agora exerce son métier d’aménageur foncier chargé de la 

planification et de la réalisation des projets qui lui sont confiés ainsi que de leur conduite sur le plan 

urbanistique.  
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